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Lancement du marché de Neydens 

Un marché alimentaire de producteurs locaux 
s’installe à Neydens à partir du 02/07 ! 

Tous les mercredis de 16h à 19h, le marché de plein 
vent prendra ses quartiers sur l’esplanade Caroline 
LAVERRIERE (parvis de l’école).  La Municipalité a 
souhaité faire la part belle aux producteurs locaux 
pour des produits de qualité, frais et de saison. 

Venez y faire vos emplettes afin que ce marché soit 
un véritable lieu de vie et de rencontres dans notre 
village. L’offre de commerçants sera amenée à être 
étendue au fur et à mesure, si le succès est au ren-
dez-vous. Vous connaissez des commerçants inté-
ressés, n’hésitez pas à les orienter en mairie. 

+d’infos sur la page Facebook et l’application  
mobile de la Commune. 

Vos commerçants 

• La Ferme de Pernin (Neydens) : légumes bio 

• Les Jardins d’Abergement (Cruseilles) :  
légumes bio 

• Biscuiterie du Salève (Neydens) : sablés 
sucrés et salés 

• Pascal Grats Traiteur (Feigères) : plats à 
emporter 

• Les Gourmandises de Lola (Chevrier) :  
pâtisserie, fruits et confitures 

• La Ferme de Montailloux (Présilly) :  
fromages et yaourts au lait de chèvre 

 

Zoom sur les chantiers en cours... 
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Création de la plaine de jeux Construction du CTM 



Depuis juin, les aînés peuvent déjeuner, les mardis et les vendredis, avec les enfants 
de l’école de Neydens au sein du restaurant scolaire. Outre le partage d’un repas, c’est 
avant tout la rencontre de deux générations pour partager les souvenirs d’un temps 
passé, des idées, un moment chaleureux. 

Si vous habitez la commune et que vous êtes seniors, inscrivez-vous en remplissant la 
fiche d’inscription que vous trouverez à l’accueil de la mairie ou sur le site Internet de 
la Commune. 

Menu unique (voir les menus scolaires) fabriqué sur place par le cuisinier de la cantine. 

Prix du repas : 8,50 €. 

Agenda 

En direct du Conseil  
municipal 

Séance du 22 avril 2025 

Attribution du marché public de mission de maîtrise  d’œuvre 
pour la rénovation de la future mairie :  le choix de l’architecte a 
été effectué : SILO Architectes. Les études préalables sont lancées. 
Suivez le projet dans les prochaines Newsletter. 

Attribution du marché public de la restauration scolaire :  les repas 
sont confectionnés sur place par un cuisinier et un aide-cuisinier 
d’un prestataire choisi dans le cadre d’un marché public. 1001  
repas succède à Elior. Changement dès le 1er septembre ! 

Objectifs et modalités de la concertation préalable à la mise en 
comptabilité du PLU dans le cadre du projet Vitam 2 : elle s’est 
terminée le 6 juin. Retrouvez son bilan suite au prochain Conseil 
municipal sur notre site Internet ou dans la prochaine Newsletter. 

Approbation du Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) de 
l’école : pour développer la culture de la sécurité au sein de l’école 
pour les élèves et le personnel. Des exercices d’évacuation ou de 
mise à l’abri seront organisés par la directrice de l’école en cours 
d’année. 

Création d’un poste de garde champêtre : en raison de la fin de la 
mise à disposition de sa Police municipale par la Ville de Saint-

Julien. 

Retrouvez toutes les délibérations sur le site Internet. 

Les aînés déjeunent avec 

les écoliers 
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Samedi 21 juin - Fête de la musique (CDF) 

Samedi 28 juin - Fête de l’école (APE) 

Mardi 1er juillet 19h30 - Conseil municipal 

Samedi 5 juillet - Concours de pétanque (AICA) 

Dimanche 24 août - Marche suivie d’un repas 
(Sentiers) 

Vendredi 29 août 16h - Inauguration de la Plaine 
de jeux : goûter, animations et discours 

Nous vous souhaitons un bel été ! 

Restez connectés... 

La nouvelle application mobile 
« Lumiplay »  de Neydens est dispo-
nible. Vous aurez également accès à 
celles de la Communauté de  
Communes du Genevois et des autres 
communes de l’intercommunalité. 

Téléchargez cette nouvelle appli ! 
Vous pourrez consulter les dernières 
infos de Neydens et de tout le terri-
toire, faire un signalement et  effec-
tuer des démarches. 

https://appli.lumiplay.net/urlscheme/
index.html?appId=7858  

 

Frontalier,  
recensez-vous ! 

Vous êtes de nationalité suisse ou 
binational, n’oubliez pas de vous 
recenser auprès de l’accueil de la 
mairie ou en ligne sur le site Internet 
de la Commune.  

Pour les permis G, signalez votre 
changement d’adresse auprès de 
l’OCP. 

Votre recensement permet à la 
Commune de recevoir les fonds 
frontaliers, recette précieuse pour le 
fonctionnement du village. 

Ateliers « Prévention des 

chutes » pour les seniors 

Le Centre Hospitalier Annecy Genevois, soutenu par 
le Département de la Haute-Savoie, propose des ate-
liers équilibre gratuits pour éviter les chutes et pré-
server l’autonomie grâce à des exercices adaptés et 
des conseils pratiques. Début le 09/09. 

Les mardis de 13h45 à 15h15 à la salle polyvalente. 

Inscriptions auprès de la plateforme de l’hôpital au  
04 56 49 77 84. 

Pour recevoir cette newsletter par email dès sa sortie, 
envoyez votre email avec votre accord à 
dgs@neydens.com. 

https://appli.lumiplay.net/urlscheme/index.html?appId=7858
https://appli.lumiplay.net/urlscheme/index.html?appId=7858

